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DEPAR'EMENT
DBS ALPES-

BXTRAIT  DU  REGISTRE
DES  DELIBERATION8  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DE  IÀ  COMMUNE  I)E  SAINT  :ETIENNE  DB  TINEE  06660

Séance  du  20 novembte  2023
NOMBRE  DE  MEMBnES

EÏSJ
EXERCICE püs!i VOT!!

l9 12 18

VOTE
Pour:  18
Conte  : 0
Abstentioü  : 0

Date  de la Convocation

14  novembre  2023

Date  d'affichage

23 novembre  2C)23

Objet  de la déIibétation

L'an  deux  mille  vingt-trois,  ]e vingt  novetnbte,  à dix-huit  heures,  le CoriseilMunicipal  de cette  commune,  têguliètemem  convoqué,  s'est téuni  aunombre  prescrit  par  la loi,  en maitie,  sous la Présidence  de Madame  leMaite,

Colette FABRON, Jeari-Paul RAPUC, FFric BARALE, IsabelleLOMBARD, Michel GUILLOT,  Jean-Maffe EMERIC, YolandeANFOSSI,  Éric  FOGOIA,  Cïstophe  BORELLI,  IsabeJ]e  BARBIER,
Julien BRUN, Manon HUBERT,
Pouvoirs : Sabine BRUN à Éïic .Fo(JoLA,  Jean-Louis DONADEY  aJean-Matie EMERIC, Anne-Marie FULCONIS à Étic B,  Jean-Chules  G  à CoIette  FABRON,  Chloé  MENDOZA  àIsabe&
LOMBARD, Chtistiane MATI'BIà  Jean-Paul RAPUC,
Excusée  : .Arnanane  RAPUC,
Made  Isabelle  LOMBARD  a été désignée  pour  retnpnt  Les fonctioüs  desectétaite  de séance.

PLAN  LOCAL

D'URBANISME

METROPOLITAIN  -
PRESCRIPTION  DE  LA

DECTION  DE

PROJET POUR LA
REALISATION  DES

REMONTEES

MF.CANIQUES  DU  RIOU
ET  DE  SAUMA  LONGUE

SUR  LA  ST  ATION

D'AURON  A  SAINT-
ETIENNE-DE-TINEE

Vu  le code  gén&al  des collectivités  tetritoriales,  notamment  les attidesL,52'17-'1,  L.5217-2,  L.52'1a1-1,  L.2121-îO  et L.2121-42,
Vu  le code  de l'uîbaüisme,  notamment  les articles  L.l53-54  et suivants,
L,103-2  et suîvants,  L,300-6,  R,10443,  R.l04-l4,  R.153-15  et R.15343,
Vu  le code  de l'envLtonüement,  notamment  les aiticles  L,104-3,  L.122-4  etsuivants,  L.123-1,  L.î23-2-2o,  R.122-2,  R.123-1  à R.123-27,
Vu  le déctet  no 2m44606  du  23 décembre  2044  pottant  transfoiùation  dela métropole  dénommée  « MéttopoIe  Nice  Côte  d'Azur  »,
Vu  la délibétatioü  no 23;t du Coüseil  métropolitain  du 25 octobre  2019,appïouvant  le Plan  Local  d'Urbanisme  méttopolitain  (PLUm),
Vu  la délibération  no 8.2 du Conseil  méttopolitain  du 21 octobre  2021pïescüvant  la révision  gênetNe  du  PLUm,
Vu  la déLibétation  no 8.3 du Conseil  méttopolitain  du 21 octobte  2021üpptouvant  la modification  simplifiée  nol du  PLUm,
Vu  la déLibétation  no 22,1 du Conseil  métrôpolitain  du 6 octobre  2022app.touvaùt  la modification  de droit  commun  nol du  PLUm,No  395

Considérant  qu'il  est projeté  la réalîsation  des temontées  mécaniques  duRiou  et de Sauma  Longue  sur  la station  d!uron  à Saint-Etienne-de-Tinée
dans le but  de conforteî  l'activité  structurante  que représente  la station
àkuton  pout  le terffltoire,

Congidérant que le pxoiet de réalisation des remontées mécaüiques duRiou  et de Sautna  Longue  sut  ïa station  d'Auton  développe  ttois  aéments
fondatnentaux porteuts d'int&êt g4néra1 qui sont :- l'îméliotation  de I'accessibilité  du  domaine  skiable,
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- l'amélioiation  du coùfott  des usagers  pu  la modesnisatioù  des
remontées  mécaniques,

- l'atnéIioration  du front  de neige  pata un aménagetnent  qualitatif  et
modetne,

- le maintien  et lü péïennisation  des emplois  ditects  (enviïon  300
emplois  dont  250 saisonniers  dans  les remomées  mécaniques)  et des
emplois  indirects  (les estimations  démontrent  qu'uti  emploi  dans  les
ïemontées  mécaniques  génères  5 à 6 emplois)  liés  au
fonctioünement  de la station,

Considérant  que les àspositions  actuelïes  du PLUm  en vigueœ  ne
permeteent  pas ta réaJisation  de ce projet,
Coùsidéîant  qu'il  convient  de modffier  les  dispositions  régîementaites
gtaphiques  du PLUm  en 'vigueu4
Considérant  que  confotmément  aux  articles  L.153-54,  L.300-6  et R.153-15
du  code  de l'utbanisme,  une  procédure  de déclaration  de projet  emponant
rnise  en compatibffité  du plan  local  d'utbanisme  métropolitain  doit  être
engagée,

Considérant  qu'au  titre  des articles  L. 103-2  et suivants  du code  de
l'urbanisme,  une concettation  préalable  est tequise  pout  les procédures
visant  Ia mise  en compatibilité  des pIms  locaux  d'utbanisme  soumise  à
évaluation  environnementale,

Coùsidétant  que  la mission  tégionale  d'autoüté  environüementale  (MRAe)
seta  saisie  au titre  de la procédure  d'évaluation  dite  au cas par  cas,
Considérant  que le projet  patticipe  à la resttuctutîtion  de Ll stûtion  datis
une  dynamique  de transitioû  énetgétique  et écoIogique,
Considérant  que  le projet  petmettra  notamment  de :

-  preû&e  en  compte  l'intensification  des  phénomènes  liés  aux
changements  climatiques  en  pertnettant  le  téaménagement  du
dûmaine  skiable,  au plus  ptoche  des estimations  doenneigement
futur,  en zéfétence  à l'étude  « Climsriow  » réalisée  pour  Ie compte
de la Région  Sud  PACA  sut  les stations  des Alpes  du  sud,

- baisset  les consommations  électtiques  et énergétiques  induites  pat
ies iüstallations  yieilLissantes,

- pérenniset  la vitalité  économique  du  tenatoire et de la  station
d'Auroü,  mafflon  sttuctutant  de l'éconotnie  de montagne  de la
Métïopole  Nice  Côte  d'Azur,

Considétant  que  ce projet  ptésente  un  catactète  d'iütérët  génétal,

Le  Conseil  Municipal,  aptès  en  avoit  délibété,  à l'unaùimité  des
membres  :

EMET  un  avis  ttès  favoïable  ïu  projet  présemé  et autotise  lî  Métropole
Nice  Côte  %Azuî  à poursuivîe  lî  ptocédute  de déclatation  de ptojet
emportîüt  mise  en compatibnité  du  PLU  métropolitain  sur  la cornmune  de
Saint-Etienne-de-Tinée,

Fait et délibéré à Saint Etienrie de Tinée les iour, mois et an que dessus.

Le  Maire,

Colette  F.ABRON.

SéaflCe,

LOMBARD


